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« Vouloir élaborer la stratégie sur la base d’une démarche mécanique ne peut aboutir qu’à des résultats médiocres. »
Henry Mintzberg

 
« Que la stratégie soit belle est un fait, mais n’oubliez pas de regarder le résultat. »
Winston Churchill


PRÉFACE


L’assurance fournit aux individus et aux entreprises des moyens d’atténuer les risques adverses qu’ils peuvent être amenés à rencontrer et les aide à y faire face. Elle n’est donc pas impliquée dans leur vie quotidienne, mais intervient le plus souvent ex post, après leur avoir vendu une offre de services dont elle ne connaît pas précisément le coût de revient et qu’elle devra assumer dans un délai pouvant être très lointain, alors même que l’interprétation du contrat pourra alors s’avérer très différente de la volonté initiale des parties prenantes. Cette inversion du cycle économique rend inopérants la plupart des concepts d’analyse stratégique et managériale applicables aux entreprises de production ou de services.
Très longtemps, les assureurs ont pu se passer de telles démarches, le droit et le chiffre constituant les solides outils de base de leur industrie. La mondialisation des risques, notamment géostratégiques, économiques et financiers, le bouleversement climatique, la révolution numérique, le tsunami démographique que subissent les pays de l’UE, les nouvelles attentes des citoyens dans nos sociétés occidentales, qui s’ajoutent à une obsession bureaucratique de réglementation toujours plus normative, constituent autant de défis simultanés que l’intuition de managers visionnaires ne suffit plus à appréhender. Or les outils d’analyse stratégique et managériale de plus en plus sophistiqués, initialement développés pour les entreprises industrielles et commerciales, ne sont pas assez adaptés à l’assurance, comme nous le montre tout d’abord Sébastien Rochelle. Mais alors, comment créer de la valeur ?
C’est l’objet de cet ouvrage académique, qui développe pour l’assurance une nouvelle approche de l’analyse stratégique et managériale. Au fil de la lecture, vous reconnaîtrez la signification de mouvements déjà engagés dans de nombreux maillons de la chaîne de valeur : intégrations verticales de l’assurance et de la réassurance, cessions des filiales de gestion d’actifs, intégration de réseaux de réparation, télésurveillance… Après deux décennies de course à la taille critique, les assureurs semblent désormais poursuivre un objectif stratégique central : se recentrer sur l’assurance, maîtriser les coûts, apporter plus de valeur au client. La révolution numérique les y conduit.
Pour illustrer son propos, si Sébastien Rochelle choisit d’appliquer à la santé les outils d’analyse qu’il nous délivre, c’est qu’il en est un expert, mais c’est aussi pour nous éclairer sur la manière dont les organismes complémentaires d’assurance maladie pourraient se libérer de la « chaîne de non-valeur » dans laquelle ils se sont laissé enfermer. Ainsi, l’outillage intellectuel des « réseaux de valeur » décrits dans l’ouvrage permet de reconsidérer les idées reçues sur les stratégies opérationnelles, de « sortir du cadre » et d’ouvrir des perspectives nouvelles en matière de stratégie de développement et d’innovation.
Voici donc un ouvrage de référence pour les dirigeants de l’assurance, de la protection sociale et de la mutualité, aussi bien que pour les consultants et les étudiants, pour leur permettre de repenser la création de valeur en assurance, au service des assurés. Bonne lecture !
Didier Bazzocchi
Président du Cercle de recherche et d’analyse sur la protection sociale (CRAPS)
Business angel, senior adviser et ancien directeur général de MMA

INTRODUCTION


Avouons-le d’emblée, la « chaîne de valeur »* est devenue l’un des concepts les plus galvaudés du management1. À force d’être invoquée dans toutes les présentations PowerPoint et tous les rapports de consultants, dans les prises de parole professionnelles et les discours politiques – au moment d’aborder la réindustrialisation et les questions macroéconomiques par exemple –, elle a fini par perdre de sa substance.
Qui n’a pas entendu parler de la nécessité de « repenser notre chaîne de valeur » sans vraiment savoir ce que cela signifiait concrètement ? Qui n’a pas imaginé que, métaphoriquement, cela renvoyait à un énorme processus où chacun intervient comme un petit maillon d’une grande chaîne, c’est-à-dire d’un grand tout… très flou ?
Cette banalisation est d’autant plus regrettable que le modèle originel de la « chaîne de valeur » de Porter, lorsqu’il est correctement compris et appliqué, reste un outil d’analyse utile et opérant. Au-delà de sa vulgarisation incontrôlée, le problème réside dans le fait que, en matière d’analyse stratégique, nous l’appliquons souvent mécaniquement, sans nous interroger sur sa pertinence pour le secteur concerné.
C’est particulièrement vrai en assurance, où la tentation est grande de plaquer ce modèle conçu pour l’industrie manufacturière sur une activité qui fonctionne selon des logiques radicalement différentes. Imaginez un instant : peut-on vraiment analyser de la même manière une usine automobile qui assemble des pièces dans un ordre précis et une compagnie d’assurance qui met en relation des milliers d’assurés pour mutualiser leurs risques ?
Cette question n’est pas seulement académique. Elle se pose très concrètement aux dirigeants et administrateurs d’organismes d’assurance qui cherchent à comprendre comment leur entreprise crée de la valeur, comment elle peut se différencier, et surtout comment elle peut rester pertinente dans un environnement en mutation rapide.
Entre la révolution numérique, l’évolution réglementaire constante et l’arrivée de nouveaux acteurs, les défis ne manquent pas. Pour leur faire face, disposer du bon modèle d’analyse n’est pas un luxe intellectuel : c’est une nécessité opérationnelle. Le modèle théorique adéquat permet de se poser les bonnes questions pratiques, et ceci ne s’avère pas seulement pertinent dans les « sciences dures », mais vaut également pour la gestion.
 
Pourquoi ce livre maintenant ?
Il faut, pour le comprendre, faire un petit détour. Voilà deux ans, suite à un sondage proposé sur LinkedIn posant très directement la question de savoir quels thèmes présenteraient de l’intérêt pour un projet d’ouvrage envisagé, plusieurs utilisateurs se sont exprimés. De façon surprenante, le thème de la stratégie a pris la première place parmi ceux proposés aux quelques dizaines de répondants. À l’origine, c’était un livre voué à reprendre l’enseignement dispensé dans une école d’assurance. Mais, face à ce résultat, ce sont des travaux antérieurs qui ont commencé à nourrir la réflexion qui a conduit au livre dont vous lisez l’introduction. Voilà pour l’anecdote.
Mais, sur le fond, la réflexion initiale est née d’un constat simple et troublant : pourquoi les projets de transformation peinent-ils à produire les résultats escomptés ? Comment les fusions entre organismes – a priori du même secteur – conduisent-elles à des échecs ? Pourquoi l’innovation en matière d’offre a du mal à convaincre les clients mais, aussi, les collaborateurs eux-mêmes ? Comment parvenir à mieux comprendre la crise de sens que les dirigeants des institutions paritaires et mutualistes évoquent parfois à mots couverts ? Quels sont les effets de la commoditisation* du secteur sur l’offre et l’intensité concurrentielle ?
Une partie de la réponse tient peut-être à notre grille de lecture. Si nous analysons mal la façon dont notre secteur crée de la valeur, comment pouvons-nous prendre les bonnes décisions stratégiques ?
Prenons un exemple concret. Lorsqu’un assureur santé décide de développer des services de prévention, il raisonne souvent en termes d’ajout d’une nouvelle activité dans sa « chaîne de valeur ». Mais est-ce vraiment ainsi que cela fonctionne ? La prévention ne s’ajoute pas simplement à la fin d’une chaîne ; elle modifie la nature même de la relation avec l’assuré, transforme en partie le modèle économique et requiert des compétences totalement différentes. C’est toute l’architecture de création de valeur qui s’en trouve modifiée.
De même, quand on observe la facilité avec laquelle les assureurs externalisent ou internalisent des activités – de la gestion des sinistres à la distribution, en passant par la conception des produits ou le portage du risque lui-même ! –, nous devons bien admettre que nous ne sommes pas face à une chaîne rigide mais à un environnement beaucoup plus flexible, plus « plastique ». Cette plasticité* est d’ailleurs l’une des forces du secteur, qui rend néanmoins son analyse plus complexe.
 
Le détour par les fondamentaux
Face à cette complexité, la tentation pourrait être de créer un nouveau modèle ex nihilo, une énième grille d’analyse qui viendrait s’ajouter à la longue liste des outils de management. Ce n’est pas le chemin que nous avons choisi. Nous proposons plutôt de revenir aux fondamentaux, aux travaux originaux qui ont analysé les différentes manières dont les entreprises créent de la valeur.
Car Porter n’a pas inventé qu’un modèle : il a ouvert une voie de réflexion sur les moyens empruntés par les entreprises de tous secteurs pour demeurer compétitives. D’autres chercheurs ont prolongé cette réflexion, observant que toutes les entreprises ne créaient pas de la valeur de la même manière.
Certaines transforment des matières premières en produits finis selon une séquence linéaire – c’est la fameuse chaîne. D’autres résolvent des problèmes complexes pour leurs clients – c’est l’atelier de valeur*, si typique des métiers du conseil ou encore d’un service de soins hospitalier. D’autres encore mettent en relation des acteurs qui tirent profit de cette connexion – c’est le réseau de valeur*.
Cette dernière configuration nous intéresse particulièrement car, fondamentalement, qu’est-ce que l’assurance sinon la mise en relation d’assurés qui acceptent de mutualiser leurs risques ? L’assureur n’est-il pas d’abord un « médiateur » qui permet à cette mutualisation* d’exister et de fonctionner ? Cette approche, que nous développerons tout au long de l’ouvrage, change radicalement la manière d’analyser le secteur.
 
Les spécificités qui changent tout
Mais pourquoi l’assurance nécessite-t-elle une approche spécifique ? Cette prétention ne signe-t-elle pas un orgueil mal placé ? Nous pensons le contraire, car plusieurs caractéristiques la distinguent fondamentalement d’autres secteurs.
D’abord, l’inversion temporelle. Dans la plupart des industries, on produit d’abord, on vend ensuite. En assurance, on vend d’abord (la promesse de couverture), on « produit » ensuite (l’indemnisation* éventuelle). Cette inversion n’est pas anecdotique : elle structure toute l’économie du secteur. Comment analyser de la même manière une entreprise qui connaît ses coûts avant de fixer ses prix et une autre qui fixe ses prix en espérant avoir bien estimé ses coûts (futurs) ?
Comment poursuivre l’analogie entre les deux alors que le client de l’assureur pourrait, en toute hypothèse, ne faire que régler sa cotisation sans jamais recevoir de prestation de l’assureur, lequel aurait encore l’audace de lui dire que c’est une chance qu’il ne lui soit rien arrivé (objectivement, il aurait raison !).
Ensuite, la nature même de ce qui est vendu. Un contrat d’assurance n’est ni un produit ni vraiment un service : c’est, pour le client, une promesse, un transfert de risque, une mutualisation, dont la valeur ne réside pas dans la consommation d’un bien ou la réception d’un service, mais dans la tranquillité d’esprit, dans la protection contre un aléa. Comment mesurer cela ? Comment l’optimiser ?
Enfin, la diversité des modèles et des acteurs. Le secteur français de l’assurance est unique par la coexistence de multiples entreprises à but lucratif et d’organismes mutualistes ou paritaires. Ces derniers représentent d’ailleurs plus des deux tiers des intervenants du marché. Leur rapport à la valeur n’est pas le même : là où les uns cherchent à maximiser le profit pour les actionnaires, les autres visent l’équilibre en redistribuant les excédents aux adhérents ou en optimisant les offres pour le même prix. Cette diversité enrichit le secteur mais complique singulièrement son analyse.
 
Un secteur en pleine transformation
Ces questions théoriques revêtent une importance particulière dans le contexte actuel. Le secteur de l’assurance vit des transformations continues, parfois profondes et à plusieurs niveaux.
La transformation digitale, d’abord, qui ne se limite pas à la dématérialisation des processus, a modifié en profondeur la relation client, a permis de nouveaux modèles de distribution, généré des données qui transforment (et transformeront encore) l’approche du risque. Comment intégrer ces évolutions dans notre compréhension de la création de valeur ?
La transformation réglementaire ensuite, peut-être encore plus massive, n’a cessé de complexifier le cadre dans lequel évoluent les assureurs. On retrouve notamment Solvabilité 2, la directive sur distribution d’assurances (DDA) et les textes qui s’annoncent – le Règlement européen dit « Financial Data Access » (FIDA) par exemple –, mais aussi le Règlement général sur la protection des données (RGPD*) et – à un niveau hexagonal – les multiples réformes de l’assurance santé (ce secteur servira de fil rouge dans l’ouvrage pour en illustrer le propos). Cette « hypertrophie réglementaire » n’est pas qu’une contrainte : elle façonne le modèle économique, influence les stratégies, détermine en partie qui peut faire quoi et comment.
La transformation concurrentielle, enfin. L’intensité concurrentielle, accrue tant par les exigences de marché que la banalisation des produits ou la vague des insurtechs*, sans parler du déploiement des technologies liées aux progrès de l’intelligence artificielle, remet en question les positions établies. Les nouveaux entrants n’ont pas les mêmes contraintes, pas la même histoire, pas les mêmes modèles de pensée. Ils obligent les acteurs en place à, parfois, repenser les évidences du métier.
 
Ce que vous trouverez dans ce livre
L’ambition de cet ouvrage est de proposer une grille de lecture adaptée aux réalités du secteur assurantiel, non par goût d’une sophistication théorique mais parce que disposer du bon modèle d’analyse est la condition pour prendre de bonnes décisions stratégiques.
La première partie reviendra sur les fondements de l’analyse de la valeur, clarifiera le sens du mot « valeur » – notion plus ambiguë qu’il n’y paraît – et présentera les différents modèles de création de valeur identifiés par la recherche. Ce détour théorique est nécessaire pour bien comprendre pourquoi le modèle de la chaîne, pertinent pour l’industrie manufacturière, l’est moins pour l’assurance.
La deuxième partie plongera dans les spécificités du business model* assurantiel, notamment l’inversion du cycle de production*, mentionnée plus haut, et ses conséquences. Elle analysera en détail la plasticité organisationnelle du secteur ainsi que le rôle structurant de la réglementation et précisera enfin les particularités des acteurs mutualistes et paritaires. L’objectif sera de montrer pourquoi l’ensemble de ces spécificités appelle un modèle d’analyse particulier.
La troisième partie présentera le modèle du réseau de valeur et démontrera sa pertinence pour l’assurance. Ce modèle, fondé sur la mise en relation et la médiation*, correspond mieux à la réalité de l’activité assurantielle. Il sera décliné concrètement et systématiquement sur les différentes activités d’un assureur santé et prévoyance lorsque nous illustrerons notre propos par des exemples.
La quatrième partie, enfin, montrera comment cette grille d’analyse peut éclairer les décisions opérationnelles. Car l’enjeu n’est pas seulement de mieux comprendre, mais de mieux agir. Y seront abordées les questions très concrètes qui se posent aux dirigeants : comment piloter un réseau de valeur ? Comment gérer l’hybridation des modèles ? Comment adapter l’organisation à la stratégie ?
En fin d’ouvrage, le lecteur trouvera un glossaire des termes techniques utilisés soit pour en donner la définition officielle soit pour en fournir une définition moins académique lorsqu’il s’agit d’un terme auquel l’ouvrage donne une coloration particulière. Les termes intégrés au glossaire sont signalés par une astérisque (*) lors de leur première apparition.
À la fin de chaque chapitre figure également une synthèse qui satisfera celles et ceux qui souhaitent aller directement à l’essentiel, à ce qui les intéresse. Pour aider le lecteur à aller et venir d’un thème à l’autre, le texte intègre les renvois nécessaires pour retrouver les explications utiles en rapport avec un thème précis.
Tout au long de l’ouvrage, des encadrés thématiques abordent un sujet connexe à la démonstration, mais toujours pour enrichir le propos et permettre de maintenir de la hauteur sur le sujet.
 
À qui s’adresse ce livre ?
Cet ouvrage s’adresse d’abord aux dirigeants et administrateurs d’organismes d’assurance qui cherchent à mieux comprendre les ressorts de leur activité. Il intéressera aussi les directeurs opérationnels confrontés aux défis de la transformation, les consultants et conseils qui accompagnent le secteur, et plus largement tous ceux qui s’interrogent sur l’évolution de l’assurance ou qui découvre ce milieu, comme les étudiants en master.
L’ouvrage cherche à maintenir un équilibre constant entre rigueur analytique et accessibilité. Les concepts sont expliqués, les exemples sont concrets, le jargon est évité autant que possible. L’objectif n’est pas d’impressionner mais d’éclairer, pas de complexifier mais de clarifier.
Car au fond, la question qui sous-tend l’ensemble est simple : comment mieux comprendre la manière dont l’assurance crée de la valeur pour mieux la piloter ? Si ce livre peut contribuer, même modestement, à y répondre, il aura atteint son objectif.
L’ambition est aussi de vous aider à porter un regard neuf sur votre secteur, au besoin en posant des questions parfois tranchantes ; une telle posture exigeant toute la réciprocité possible, le lecteur est invité à faire part de toute réaction qui pourra faire évoluer le contenu du livre, s’il devait bénéficier d’une mise à jour.
C’est, en tous les cas, un voyage intellectuel – mais très concret dans ses implications – qui vous est proposé.   

1  Les termes signalés par une * renvoient au glossaire, situé en fin d’ouvrage.
Chapitre I

DE L’INTÉRÊT PRATIQUE À MODÉLISER LA CRÉATION DE VALEUR


Section I – À quoi sert un modèle de valeur ?

Section II – Présentation (et limites ordinaires) du modèle classique de Porter



 
L’analyse stratégique a vécu, au cours des quarante dernières années, une mutation conceptuelle notable mais trop peu connue. Là où les premières approches privilégiaient une vision séquentielle de l’entreprise – centrée sur l’optimisation de son agencement et de ses processus –, les modèles plus récents se sont attachés à comprendre comment les organisations créent et capturent de la valeur dans des écosystèmes de plus en plus interconnectés.
Cette évolution répond à un constat empirique : les entreprises les plus performantes ne sont pas nécessairement celles qui maîtrisent le mieux leurs coûts, mais celles qui parviennent à configurer leurs activités de manière à générer une valeur distinctive pour leurs clients. Cette transformation conceptuelle a donné naissance à une nouvelle génération d’outils d’analyse stratégique, dont les « modèles de valeur » que nous évoquerons dans cet ouvrage et qui en constituent l’expression la plus aboutie. Ces instruments visent à décrypter les mécanismes par lesquels une entreprise transforme ses ressources et compétences en avantages concurrentiels durables.
Cette partie introductive, plus théorique que les suivantes, a vocation, dans un premier temps, à rappeler ce à quoi le « modèle de valeur » peut servir pour un dirigeant ainsi qu’à préciser la notion de « valeur » telle qu’entendue dans cet ouvrage (section I). Dans un second temps, nous indiquerons ce qu’est la « chaîne de valeur »* qui reste, à ce jour, le modèle de valeur* (nous pourrions également dire la « configuration de valeur »*) le plus célèbre et, sans doute, le seul qui soit aussi connu et largement enseigné. Nous rappellerons son apport et évoquerons également ses limites (section II).
Les lecteurs déjà rompus à cette thématique et désireux de s’emparer tout de suite des questions d’application à l’assurance pourront se reporter directement aux chapitres 2 et suivants de l’ouvrage.
Section I – À quoi sert un modèle de valeur ?


La question peut sembler triviale : « À quoi sert concrètement un modèle de valeur ? ». Elle est pourtant légitime et, à entendre la façon dont la notion de « chaîne de valeur » est utilisée, il est nécessaire de revenir à son objet et d’écarter cette image un peu figée d’un enchaînement maîtrisé de processus en cascade.
Cet outil doit être entendu pour ce qu’il est : une façon de comprendre comment une activité s’organise pour « fabriquer » ce qu’elle se propose de fabriquer et comment elle agence ses activités pour être compétitive dans un marché concurrentiel (§I).
La notion même de « valeur », au-delà de sa polysémie, oscille entre une approche financière pure et un discours stratégique parfois théorique avec des notions telles que « raison d’être » ou « vision », sans toujours convaincre. Il convient dès lors d’examiner cette notion sous un angle plus opérationnel (§II).
I – Utilité et apport du modèle de valeur


« Comment ça marche ? ». Voilà résumée la fonction qu’un modèle de valeur doit assurer, à quoi Michael Porter, l’inventeur de la célèbre « chaîne de valeur », ajouterait : « … et comment l’entreprise reste plus compétitive qu’une autre ? ». Ces interrogations constituent le cœur de cet ouvrage. Un modèle de valeur est un outil d’analyse stratégique visant à restituer, de manière intelligible et opérationnelle, les mécanismes par lesquels une organisation crée de la valeur et acquiert des avantages concurrentiels durables. Or son usage courant – trop souvent galvaudé – masque trois dimensions essentielles qu’il nous faut distinguer.
En premier, l’usage du modèle sera précisé : ce qu’il permet de comprendre et d’analyser dans le fonctionnement stratégique d’une entreprise (A). Ensuite l’adéquation entre le modèle retenu et les spécificités du secteur sera étudiée, ce questionnement guidant toute la démonstration (B). Enfin, il importera de délimiter le périmètre d’analyse d’un modèle de valeur pour en déduire ce qu’il permet d’éclairer et ce qui demeure hors de son champ d’investigation (C).
A – L’usage fondamental d’un modèle de valeur


Un modèle de valeur permet donc de répondre à la question « Comment cette entreprise s’y prend-elle pour être plus compétitive que ses concurrents ? ». La compétitivité est perçue ici comme le moyen de créer de la valeur.
Notons qu’être « plus compétitif » permet de traduire une croissance de bon niveau mais pas nécessairement de rechercher à être hyper-compétitif. Le secteur français de l’assurance, auquel ce livre renvoie, est composé majoritairement d’entreprises à but non-lucratif qui doivent être rentables sans doute, mais cherchent rarement à être hyper-compétitives. 
La proportion d’assureurs non-lucratifs excède les deux tiers du marché français1
− les assureurs mutualistes IARD revendiquent 91 sociétés représentées par 31 adhérents au sein de l’Association des Assureurs Mutualistes (AAM*) ;
− les organismes relevant du Code de la Sécurité sociale sont au nombre de 34 ;
− les mutuelles* relevant du Code de la mutualité sont 249 de plein exercice, auxquelles il faut y ajouter 72 mutuelles substituées et 3 opérant en réassurance* ou en retraite supplémentaire ;
− au total, en 2023, ce sont 449 entreprises d’assurance qui sont « à but non-lucratif » sur les 660 entreprises que compte l’ACPR* en 2023 (soit 68 %).

Le modèle de valeur (ou encore le terme de « configuration », ici employé comme synonyme) est aussi un outil très pratique pour expliquer comment un acteur particulier de l’assurance fonctionne, conserve et développe (et parfois perd) ses positions ; pas sous un angle financier, actuariel ou organisationnel, mais en tant qu’entreprise qui a fait des choix stratégiques pour servir sa clientèle cible.
Tous les assureurs ne font pas les mêmes choix. Mais tous agissent pour créer de la valeur pour leur client et en conserver une partie, leur marge. Et il semble qu’un bon outil d’analyse de la valeur doit permettre de comprendre comment les entreprises s’y prennent.
B – Adéquation entre le modèle et le secteur


Une grille de lecture comme la chaîne de valeur sert principalement à décrire les activités mises en œuvre dans une entreprise industrielle et analyser comment l’agencement de ces activités de production permet de créer des offres de produits et services compétitifs sur leur marché, c’est-à-dire dont le coût de revient est inférieur à ce que l’acheteur est prêt à dépenser pour l’acquérir.
Une des hypothèses développées ici est que le modèle de valeur doit expliquer comment l’acteur crée de la valeur. Pour cela, il doit mettre en œuvre des activités dont le travail, l’agencement, le fonctionnement restituent la création de valeur.
Il convient toutefois de s’interroger sur l’universalité de la configuration la plus connue, la « chaîne de valeur » de Michael Porter, dont nous posons comme hypothèse de travail qu’elle échoue à restituer la configuration assurantielle de valeur.
L’ambition de cet ouvrage est donc de rendre compte des activités et des enjeux véritables du modèle stratégique assurantiel.
C – Ce que le modèle de valeur analyse (et ce qu’il n’analyse pas)


Que ce soit la chaîne de Porter ou l’une des autres configurations évoquées au cours de cet ouvrage, aucune ne s’aligne jamais sur la définition financière de la valeur. Leur objectif commun est au contraire de comprendre et d’optimiser la façon dont l’entreprise crée de la valeur qu’elle partage avec ses clients.
Le modèle de valeur permet donc de comprendre en quoi l’agencement des activités de l’entreprise justifie un prix élevé et pourquoi ses clients préfèrent son offre à celle de ses concurrents.
Or l’optimisation financière de la valeur se soucie moins du partage de celle-ci avec le client que d’un pilotage financier réalisé au profit de l’actionnaire, de même que l’optimisation opérationnelle conduite régulièrement par les dirigeants est plus orientée vers un objectif de maîtrise des coûts que d’une optimisation de la valeur partagée avec les clients.
La maîtrise des coûts est une question importante pour ne pas rogner sur ses marges, mais la démarche peut être conduite quels que soient les choix stratégiques de l’entreprise et le niveau de partage souhaité avec le client.
Un modèle de valeur est donc un outil d’analyse orienté vers le partage de la valeur entre l’entreprise (replacée dans son écosystème) et ses clients. Ajoutons que la notion business model* est sans doute plus proche, mais nous la distinguerons pour éviter d’ajouter à la confusion (voir encadré ci-dessous). 
Y a-t-il une différence entre l’expression business model et le « modèle de valeur » ?
Si la différence n’est pas très nette dans la littérature académique, le présent ouvrage introduit une distinction entre ces deux concepts par commodité plus que par choix intellectuel.
Le modèle de valeur est centré sur l’entreprise et sa façon d’agencer ses activités pour acquérir des avantages compétitifs sur son marché. L’analyse peut s’attarder sur le recours à la sous-traitance, à des intermédiaires ou à des prestataires, et elle le fera pour mettre en évidence pourquoi et comment l’entreprise en a retiré des avantages sur ses concurrents.
La notion de business model, traduite le plus souvent par « modèle d’affaires » en français, est plus vaste dans notre ouvrage. Elle recouvre l’ensemble du champ des possibles sur un secteur donné – ici l’assurance –, indépendamment des choix opérés par l’entreprise.
Pour illustrer cette distinction : le business model de l’assurance exige de prendre en compte la pluralité des canaux de distribution, de l’intermédiation (agents généraux, courtiers) à la vente directe ou en ligne, selon la cible, le risque couvert et la structure de marché. En revanche, le fait qu’une entreprise particulière ait retenu tel canal spécifique relève de l’analyse de son modèle de valeur propre, c’est-à-dire de l’agencement qu’elle a choisi pour acquérir ses avantages compétitifs.
Voilà d’ailleurs pourquoi il est nécessaire d’évoquer les spécificités du secteur dans toutes leurs dimensions pour décrire la richesse du modèle assurantiel, avant de pouvoir choisir le bon outil d’analyse de la valeur créé par chacun des assureurs. 

Au-delà de ce à quoi cet outil peut servir, il faut encore évoquer ce qu’il faut entendre par « valeur », car ce mot agrège bien des nuances et mêmes des sens forts différents d’un métier à l’autre, d’une expertise à l’autre.
II – Les différentes acceptions de la « valeur »


Le succès des outils d’analyse de la valeur se confond avec celui de modèles qui promettaient de l’accroître. Les plus connus d’entre ces outils sont le SWOT2, le PESTEL3 ou la matrice BCG4, et bien sûr la chaîne de valeur ainsi que l’analyse des « cinq forces de la concurrence ». Les deux derniers outils ont été élaborés par un même professeur, devenu pour cela célèbre : Michael E. Porter5.
Les analyses ci-après (A) ne retiendront que la valeur telle qu’elle est exprimée dans le modèle de Porter, mais il sera éclairant de comprendre un peu mieux cette notion dont le succès allait aussi se fonder sur sa malléabilité : tout le monde ne la comprend pas de la même façon et il est nécessaire d’en dissiper une certaine confusion (B).
A – Présentation et attrait de la valeur au sens de Porter


L’article fondateur de l’approche6 par la chaîne de valeur est le fruit des travaux de Michael Porter et Victor Millar qui, au début des années 1980, se soucièrent des bouleversements que les technologies de l’information et de la communication (les TIC, qui deviendront les nouvelles TIC [NTIC] avec l’avènement d’Internet une poignée d’années plus tard) induisent dans les entreprises.
Cette genèse technologique n’est pas anodine : elle révèle d’emblée l’ambition opérationnelle du modèle, conçu pour répondre aux défis concrets de transformation des organisations confrontées à l’émergence du numérique.
1° Une définition rigoureuse et mesurable


Porter et Millar proposent une acception précise et opérationnelle de la valeur* :
« La valeur créée par une entreprise est un différentiel entre ce que le client accepte de payer et ce qu’il en coûte à l’entreprise pour le satisfaire. »7

Cette simplicité conceptuelle constitue l’une des forces majeures du modèle porterien : elle évite les écueils de l’abstraction en proposant une grille de lecture directement applicable aux réalités économiques de l’entreprise : un différentiel est mathématique, mesurable et indiscutable. En première intention, un tel concept est donc aisé à comprendre.
Sur un plan pratique, Porter suggère que la valeur qu’une entreprise crée se mesure par le montant que les acheteurs sont disposés à payer pour un produit ou service. Cette définition, d’une clarté cristalline, évacue d’emblée toute ambiguïté sémantique : la valeur économique n’est ni une aspiration morale ni une construction intellectuelle, mais bien une réalité mesurable qui s’exprime dans la confrontation entre l’offre et la demande.
Il convient toutefois de souligner que cette apparente simplicité conceptuelle ne doit pas masquer la sophistication analytique du modèle. En effet, la détermination de ce que le client accepte de payer implique une compréhension fine des mécanismes de formation de la valeur perçue, tandis que l’évaluation des coûts de l’entreprise nécessite une analyse approfondie des processus internes de gestion des coûts et de création de valeur.
Le modèle porterien est conceptuellement simple mais son usage pratique est tout sauf simpliste.
2° L’attrait du modèle : synthèse et opérationnalité


L’attrait du modèle de la chaîne de valeur tient en deux points principaux qui expliquent son succès durable dans l’analyse stratégique (et le conseil en management).
Il propose une vision synthétique du fonctionnement de l’entreprise, réplicable dans la plupart des activités. Cette caractéristique s’avère particulièrement précieuse pour les praticiens du management qui disposent ainsi d’un cadre d’analyse unifié, applicable à des secteurs aussi divers que l’industrie manufacturière, les services financiers ou la distribution. Le modèle invite à identifier les diverses activités de l’entreprise et à s’interroger sur leurs contributions respectives à la création de valeur, offrant ainsi une méthode systématique de diagnostic organisationnel.
La « chaîne de valeur » considérée doit alors favoriser les activités qui contribuent à créer un produit valorisable pour le client. Cette orientation client, aujourd’hui banalisée dans le discours managérial, constituait dans les années 1980 une véritable révolution conceptuelle. Elle imposait aux entreprises de raisonner non plus en termes de capacités internes mais en termes de valeur délivrée au marché.
Grâce à cette approche, l’entreprise sait alors expliquer en quoi – et à quel niveau – elle détient un avantage compétitif sur ses concurrents, qu’elle sait transformer en valeur, c’est-à-dire en marge. Cette dimension explicative du modèle répond à l’exigence de justification qui caractérise la stratégie d’entreprise : elle permet aux dirigeants d’imaginer puis de rendre compte rationnellement de leurs choix et de leurs performances.
Chaîne de valeur dans l’électronique et la fabrication de chaussures : un même outil au service d’ambitions diamétralement opposées
 
L’outil d’analyse que constitue la chaîne de valeur de Porter permet à des entreprises d’atteindre des avantages concurrentiels selon des voies parfois diamétralement opposées. L’analyse concrète des activités révèle où concentrer l’effort, que l’objectif soit le leadership par les coûts ou par la différenciation.
 
La stratégie du coût : l’électronique (années 1990)
Dans l’électronique, la chaîne de valeur a servi de bistouri pour opérer un « slicing the value chain » (découpage de la chaîne de valeur). Le but concret était de minimiser les coûts à chaque maillon.
Les actions concrètes qui en résultèrent furent une externalisation massive (outsourcing) le cas échéant à l’étranger (offshoring) des activités primaires jugées non stratégiques (comme la fabrication standardisée). Dans le secteur électronique, ce fut l’Asie qui bénéficia de cette sous-traitance massive. La réduction des coûts de production fut de l’ordre de 20 à 30 %, aboutissant à un avantage concurrentiel basé sur l’efficacité économique. Les donneurs d’ordre (américains et européens) se focalisèrent sur les activités de soutien* à forte valeur ajoutée comme la conception et la R&D.
Relevons que, face à un marché mouvant, une telle analyse doit être remise à jour régulièrement. En effet, la politique d’ultra-spécialisation des acteurs a pu conduire, après plusieurs années, à une forme de dépendance à ces sous-traitants, devenus incontournables.
 
La stratégie de la différenciation : l’exemple de Veja
Pour Veja (marque de chaussures), la chaîne de valeur a servi de boussole pour garantir une différenciation éthique et durable. Le but était de maximiser la valeur perçue, même au prix de coûts plus élevés.
L’entreprise fit donc un choix à contre-courant des grands du secteur. Par exemple, Nike s’est depuis longtemps présentée comme un géant mondial sans usine.
Véja décida de réaliser des investissements stratégiques et directs dans les activités primaires (logistique interne/achats) pour s’approvisionner en caoutchouc sauvage d’Amazonie et garantir des conditions de production éthiques.
L’avantage compétitif fut de valoriser la marque en communiquant sur l’ensemble de ses choix de production (sourcing durable, insertion sociale, puis plus récemment recyclage des paires usées que les fidèles de la marque sont invités à rapporter en magasin) mais sans diminuer le prix demandé pratiqué sur ce marché.
Au contraire, le prix payé est présenté comme le moyen par lequel l’entreprise peut adopter une telle démarche. Veja en tire une forte crédibilité, fondée sur une transparence, permettant de se différencier et de réduire les dépenses sur d’autres maillons (comme le marketing). Mieux : le prix payé associe les acheteurs à la démarche puisqu’ils ont conscience que l’argent de leur achat profite à tout un écosystème soutenu par l’entreprise. On perçoit combien la valeur partagée dépasse le prix payé.
 
Conclusion
Ces deux exemples montrent qu’un même outil d’analyse permet de prendre des décisions concrètes totalement différentes : l’un cherche l’externalisation pour le coût, l’autre cherche la maîtrise éthique des maillons pour la différenciation. La chaîne de valeur de Porter fournit ainsi une structure d’analyse garantissant un avantage concurrentiel certain, quelle que soit la stratégie choisie.

3° La double perspective : client et entreprise


Par ailleurs, le modèle met en avant la notion de « valeur » du double point de vue du client et de l’entreprise, créant ainsi un pont entre deux logiques parfois divergentes.
Du point de vue du client. La valeur constitue une notion globale qui recouvre le prix que le client est prêt à payer. Ce prix est accepté par le client qui considère faire le bon choix : il choisit tel produit plutôt qu’un autre car ce produit s’avère très concurrentiel, c’est-à-dire qu’il le satisfait au prix qu’il est prêt à consentir. La valeur captée par le client est ici maximale et c’est bien l’objectif de la chaîne de valeur qui, lorsqu’elle est bien agencée, constitue un avantage compétitif pour l’entreprise.
Cette approche révèle la sophistication du raisonnement porterien : loin de considérer la relation client-entreprise comme un jeu à somme nulle, le modèle postule qu’une chaîne de valeur optimisée peut simultanément maximiser la satisfaction client et la rentabilité de l’entreprise. Cette vision « gagnant-gagnant » explique en partie le succès du modèle auprès des praticiens.
Du point de vue de l’entreprise. La valeur constitue une notion plus étroite qui renvoie à la marge qu’elle réalise en vendant chaque marchandise et c’est bien à l’optimisation de cette marge que l’analyse de la chaîne doit conduire. Cette dimension financière, mesurable et pilotable, confère au modèle sa dimension opérationnelle. Elle permet aux dirigeants de traduire leurs ambitions stratégiques en objectifs de gestion concrets.
L’articulation entre ces deux perspectives – celle du client et celle de l’entreprise – constitue l’un des apports les plus précieux du modèle. Elle évite l’écueil d’une approche purement interne (focus exclusif sur les coûts) comme celui d’une démarche uniquement externe (obsession de la satisfaction client sans considération de rentabilité).
Une illustration emblématique : le cas Apple
S’il est un exemple éclairant, c’est bien celui de l’iPhone d’Apple : affiché à un prix élevé dès sa sortie, les amateurs étaient prêts à payer pour capter toute la valeur symbolique et technologique de cet objet. Nul ne peut nier qu’il existe un effet de snobisme – parfaitement connu en marketing – même si l’extrême diffusion de ce produit tend désormais à le banaliser.
Cet exemple illustre parfaitement la sophistication de la notion de valeur au sens porterien. Le prix élevé de l’iPhone ne constituait pas un obstacle à l’achat mais bien l’expression de la valeur perçue par les consommateurs. Cette valeur intégrait des dimensions fonctionnelles (performance technique), esthétiques (design) et symboliques (statut social) qui dépassaient largement les seules caractéristiques techniques du produit.
Apple a développé une rentabilité exceptionnelle en raison de l’explosion de ses volumes avec l’invention de l’iPhone, alors même que la marge captée était très confortable. Cette performance économique valide empiriquement la pertinence du modèle porterien : une chaîne de valeur optimisée peut effectivement concilier satisfaction client et rentabilité élevée.
L’analyse de ce cas révèle également la dimension dynamique de la création de valeur. Apple n’a pas simplement optimisé une chaîne de valeur existante mais a reconfiguré l’ensemble de l’écosystème pour créer de nouvelles sources de valeur (applications, services, écosystème intégré). Cette capacité d’innovation dans la chaîne de valeur constitue l’un des ressorts fondamentaux de l’avantage concurrentiel durable.

4° Un succès durable dans l’analyse stratégique


Parmi les modèles de l’analyse stratégique, la chaîne de valeur de Porter est celui qui s’est le mieux diffusé et a été le plus utilisé. Comme l’indique Frédéric Fréry :
« Il est devenu inconcevable de présenter un modèle économique, de décrire l’évolution d’une industrie ou encore d’analyser les sources d’un avantage concurrentiel sans, au moins, évoquer la grille de lecture que constitue la chaîne de valeur. »8
Ce succès s’explique par plusieurs facteurs convergents. D’abord, la simplicité conceptuelle du modèle qui le rend accessible aux praticiens sans formation économique approfondie. Ensuite, sa dimension opérationnelle qui invite à une traduction immédiate en plans d’action managériaux. Enfin, sa capacité d’adaptation à des secteurs d’activité très différents, qui en fait un outil véritablement transversal.
Toutefois, cette diffusion massive du modèle s’accompagne paradoxalement de certaines dérives dans son usage. La popularité de la notion de « valeur » a notamment conduit à son extension progressive à des domaines qui dépassent largement le périmètre conceptuel initial défini par Porter.
Cette dérive sémantique, si elle témoigne de l’attractivité du concept, n’en pose pas moins des problèmes de rigueur analytique qu’il convient d’étudier attentivement.
B – Valeur partagée ou maximisée ? Le risque d’une dérive du sens des mots


Au-delà du modèle de Porter, la notion de valeur avait aussi le vent en poupe. La création de valeur fit, dans les années 1990, l’objet d’un ensemble d’approches qui se sont interrogées sur son partage d’une part, et son optimisation financière d’autre part.
Il est cependant nécessaire d’examiner les glissements sémantiques dont cette notion a fait l’objet avec circonspection, car ils révèlent certaines dérives du discours managérial qu’il importe de mettre en lumière.
Cette analyse s’avère particulièrement cruciale dans le secteur de l’assurance, où coexistent des modèles économiques fondamentalement différents – lucratifs, mutualistes et paritaires – qui entretiennent chacun un rapport spécifique à la création et au partage de valeur.
Pour résumer le problème, il faut relever l’inflation conceptuelle dans l’usage contemporain de la notion de valeur et les réels risques de confusion entre registres économique et éthique ; dans le secteur de l’assurance, l’analyse devra donc s’enrichir des spécificités de l’assurance non-lucrative.
1° L’inflation conceptuelle : la dérive sémantique du mot « valeur »


L’observation du discours managérial des trois dernières décennies révèle une tendance préoccupante : l’extension progressive et souvent abusive du champ sémantique de la « valeur ». Cette dérive, particulièrement visible dans les secteurs financiers, mérite une analyse détaillée tant par ses manifestations que par ses conséquences sur la clarté de l’analyse stratégique.
a. De l’approche actionnariale à l’écosystème des parties prenantes


La première démarche supposait d’identifier les fameuses « parties prenantes » (en anglais stakeholders*) qui constituent un genre d’écosystème autour de l’entreprise dont tous les membres captent une part de la valeur : salariés, actionnaires, clients, fournisseurs, collectivités mais encore associations et ONG9.
Cette interrogation, qui vise à replacer l’activité économique dans la société au sens large (c’est-à-dire en l’ouvrant à l’ensemble des acteurs intéressés, internes ou externes à l’entreprise), a été émise par des chercheurs et militants considérant que la valeur ne devait pas être analysée au prisme des seuls actionnaires (shareholders).
Cette extension du périmètre d’analyse présente indéniablement un intérêt pratique, particulièrement dans le secteur de l’assurance où la notion de mutualisation implique par essence une logique de partage. Toutefois, elle soulève des questions méthodologiques fondamentales. L’élargissement du concept de valeur à l’ensemble des parties prenantes tend à diluer sa précision analytique au profit d’une approche plus englobante, mais moins opérationnelle.
Pour les assureurs mutualistes et paritaires, cette évolution conceptuelle résonne particulièrement avec leur modèle économique. En effet, l’absence d’actionnaires au sens capitaliste du terme ne signifie nullement l’absence de bénéficiaires de la valeur créée. Les adhérents constituent à la fois les « propriétaires » de l’organisation – qu’ils administrent – et ses clients, créant une forme originale de captation de valeur qui échappe aux schémas traditionnels de l’analyse financière.
b. La dilution sémantique et ses effets pervers


Dans l’exemple des assureurs mutualistes et paritaires, la valeur adopte un tour bien plus qualitatif que quantitatif, intégrant une composante morale où la valeur se crée ou se détruit selon que l’activité économique témoigne d’égards suffisants envers une des parties prenantes.
Cette mutation sémantique élargit certes le champ de l’analyse, mais induit également des risques de confusion conceptuelle préjudiciables à la rigueur analytique.
Dans le contexte des institutions de prévoyance* (IP) paritaires, cette dimension qualitative de la valeur trouve une résonance particulière. Le paritarisme, qui associe représentants des employeurs et des salariés dans la gouvernance, incarne institutionnellement cette logique de valeur partagée. Toutefois, et sans polémiquer, il est clair que le discours des acteurs paritaires doit composer entre des aspirations de protection sociale et une réalité économique parfois en conflit. Cette tension peut d’ailleurs s’exprimer au sein même des organismes, entre la gouvernance paritaire* (avec sa perspective sociale qui inscrit l’action de l’institution dans un ensemble) et les directions générales dont la mission est d’adapter la structure et ses ambitions aux réalités économiques (avec une vision « marché » forcément plus étroite).
2° La confusion des registres : économique versus éthique


Le courant de recherche en management stratégique qui s’interrogeait le plus largement sur la création de valeur (au sens économique du terme) et son partage entre parties prenantes allait progressivement conduire à faire émerger la notion de responsabilité sociale de l’entreprise (RSE)10. Cette évolution conceptuelle, bien qu’enrichissante, s’accompagne d’une confusion problématique entre deux ordres de réalité distincts qu’il convient d’analyser avec précision.
a. L’instrumentalisation rhétorique de la « valeur partagée »


Au croisement de la réflexion entre activité économique et éthique des affaires, la notion de partie prenante* qui émergea dans les années 1980 a conduit à faire de l’entreprise le lieu de résolution nécessaire d’antagonismes tenant compte des enjeux environnementaux. Les accidents industriels comme le naufrage du navire pétrolier Exxon Valdez en 1989, ont concouru à cette mise en évidence. Avec le recul, il est donc aisé de comprendre combien l’enjeu environnemental a pris de place dans cette vision élargie de l’activité des entreprises.
Toutefois, cette évolution s’accompagne d’une confusion entre valeur économique mesurable et valeurs éthiques normatives. D’un côté, la valeur économique, quantifiable, qui résulte de la capacité de l’entreprise à générer des flux financiers positifs. De l’autre, les valeurs éthiques, qui relèvent d’un jugement moral sur les pratiques de l’organisation et la responsabilité qui est la sienne.
Cette confusion s’avère d’autant plus problématique qu’elle permet d’habiller de respectabilité morale des décisions dont la justification première demeure économique. Invoquer la « création de valeur partagée » pour légitimer une rationalisation des coûts relève de cette instrumentalisation rhétorique qui vide le concept de sa substance analytique. Or il est parfois nécessaire d’agir sur les coûts tant le rapport « coût/valeur » est important dans l’équation économique de toute entreprise.
Pour les assureurs non-lucratifs, cette problématique revêt une acuité particulière. Leur objet social désintéressé les expose à une confusion permanente entre la performance économique nécessaire à leur pérennité et les valeurs solidaires qui fondent leur action. Mais le dirigeant mutualiste ou paritaire doit arbitrer en permanence entre efficacité gestionnaire et fidélité aux principes sociaux de son organisation et il doit pouvoir le faire de façon claire, sans confusion dans l’esprit de ses administrateurs.
b. Entre effet de mode et prise de position


Pour y voir clair, il faut distinguer la valeur au sens économique et financier du terme de la valeur actionnariale, plus étroite mais au succès certain.
Car, à l’opposé de la réflexion sur les stakeholders, le courant néolibéral qui s’interrogeait sur l’optimisation de la création de valeur pour les actionnaires allait élaborer les outils du management par la valeur* (Value Based Management) afin d’aider l’investisseur à perfectionner l’allocation de ses fonds dans des entreprises non seulement rentables, mais les plus rentables sur un marché donné. Cette démarche, qui repose sur l’idée fondamentale que la seule responsabilité de l’entreprise est de maximiser la valeur pour les actionnaires et que c’est à ces derniers de décider de s’emparer (ou non) de questions sociales (voir M. Friedman et son article célèbre paru dans le New York Times en 197011), devint en quelque sorte un effet de mode qui fit du recours au management par la valeur un incontournable des années 1990-2000.
La diffusion d’un outil comme l’EVA* (Economic Value Added*, marque déposée par le cabinet Stern & Stewart au début des années 1990) et sa médiatisation par les journaux économiques ont nourri son omniprésence. Cette popularisation médiatique, si elle a contribué à diffuser certains concepts utiles, a également favorisé leur usage parfois superficiel et leur détournement de leur finalité originelle.
Surtout, elle conduisait à confondre mesure de la création de valeur et arbitrage pour la captation de cette valeur, ici au profit principalement des actionnaires. Pourtant, le primat accordé à l’actionnaire ne résulte pas des outils, mais d’un antagonisme ancien que nous évoquons dans l’encadré ci-dessous et que la notion de RSE entend discuter.
 
Petit rappel de l’usage de la notion de valeur et des débats sous-jacents
Techniquement, la mesure de la mesure de la valeur actionnariale peut être rattachée aux travaux d’Alfred Marshall (1890) avec la notion de « bénéfice résiduel* »12, utilisée depuis les années 1920 et qui pose les bases conceptuelles de l’antagonisme précité.
L’approche de principe est que la valeur appartient à l’actionnaire in fine et qu’il convient de lui permettre de s’assurer que l’entreprise dans laquelle il a investi crée plus de valeur que le reste du marché.
Ce principe est posé comme axiomatique alors qu’il est de fait au centre d’une négociation (entre parties prenantes), et qu’il privilégie non pas la rentabilité mais l’arbitrage financier : qu’une entreprise soit rentable ne suffit pas, il faut qu’elle soit la plus rentable pour que ses actions soient valorisées de la façon la plus avantageuse.
On peut tout à fait admettre une telle vision des choses, mais il faut tout autant relever que pareille vision demeure discutable. En pratique, c’est avec cette perception de la valeur qu’Alfred Marshall allait élaborer son outil.
Les outils de mesure de la valeur supplantent alors des indicateurs de performance plus traditionnels, comme le ROI, qui ont précisément pour défaut de ne pas tenir compte du coût du capital dans leur calcul de la rentabilité de l’entreprise.
La création d’un outil comme le bénéfice résiduel, puis sa relative « disparition » et son retour sous d’autres dénominations (l’EVA précitée), démontre aussi combien le rapport de force entre dirigeant et actionnaire fluctue dans le temps.
Mais dans l’épure, on voit bien que la notion de « valeur » est un levier utile pour contraindre le dirigeant à agir dans un sens qui soit favorable aux seuls actionnaires13. Elle est alors fondamentalement un instrument de contrôle des performances (financières) de l’entreprise et l’élément déterminant de la relation dirigeant-actionnaire.

Dans le secteur de l’assurance non-lucrative, l’adoption de ces outils soulève des questions spécifiques. Comment mesurer la « valeur économique ajoutée » dans une organisation dépourvue de capital au sens traditionnel ? Les indicateurs développés pour les entreprises à but lucratif conservent-ils leur pertinence dans un contexte où la performance économique ne se traduit pas par une rémunération des apporteurs de capitaux, mais par un renforcement des réserves et une amélioration du service aux adhérents ?
C’est ici qu’il faut sans doute distinguer l’outil de l’usage : la certitude que l’entreprise crée de la valeur économique et qu’elle rend service à ses clients est au cœur des préoccupations des entreprises non-lucratives. Les sociétés commerciales y ajoutent le souci d’optimiser la valeur actionnariale, mais peuvent tout à fait retenir les deux axes de travail : partage avec les parties prenantes et optimisation actionnariale.
En revanche, les assureurs non-lucratifs peuvent ne retenir que les outils qui mettent en évidence la valeur du service rendu. Pour autant, il semble que cela ne suffirait pas à épuiser la réflexion sur la notion de valeur à leur attention car le modèle non-lucratif requiert encore d’autres développements.
3° Les spécificités de l’assurance non-lucrative face à la notion de valeur


L’analyse des enjeux liés à la notion de valeur dans l’univers assurantiel ne saurait donc faire l’économie d’un examen spécifique des modèles économiques non-lucratifs. Mutuelles d’assurance, mutuelles « santé » et IP paritaires entretiennent en effet un rapport singulier à la création et au partage de valeur qui mérite d’être explicité.
a. La valeur économique sans actionnaires, un paradoxe apparent


Fondamentalement, la vraie différence résultant de cette forme d’entreprise est que la valeur créée ne profite pas directement aux propriétaires. Il n’y a plus d’actionnaires, juste des stakeholders. Si la valeur devait avoir un sens seulement actionnarial alors l’activité des assureurs non-lucratifs ne devrait pas être créatrice de valeur, ce qui serait un non-sens économique.
Cette particularité ne dispense nullement les dirigeants mutualistes et paritaires d’une gestion rigoureuse (à laquelle, en pratique, ils s’attachent autant que dans le secteur lucratif). Sur le plan de la gestion, le manager doit raisonner comme il le ferait dans une entreprise à vocation commerciale, pourvu qu’il respecte les valeurs sous-jacentes à son organisation (non-lucrativité, démocratie paritaire ou non, solidarité, indépendance). La rentabilité économique doit être aussi saine que pour n’importe quelle entreprise qui veut financer son développement.
Adhérents et administrateurs, quoique non détenteurs du capital, conservent un intérêt individuel et collectif à cette rentabilité, même en l’absence de traduction pécuniaire directe. L’équilibre technique des comptes et la performance économique globale de l’assureur constituent un gage de pérennité de la protection qu’elle accorde à ses membres.
Il faut relever que, pour les IP, le paritarisme peut adopter des idées similaires quand il s’agit de la défense des intérêts communs des employeurs et des salariés impliqués. Cette convergence d’approche entre mutualisme et paritarisme témoigne d’une logique économique spécifique qui transcende – au moins sur ce point – les différences statutaires.
b. L’exigence de clarification conceptuelle propre aux acteurs non-lucratifs


Cette spécificité des modèles mutualiste et paritaire impose une exigence particulière de clarification conceptuelle. L’absence d’actionnaires au sens traditionnel ne supprime pas la nécessité de créer de la valeur économique, mais elle en transforme la fin et les moyens.
 
• Se développer sans cesse est-il vraiment un objectif ?
La question se pose car, dans l’esprit commun, la création de valeur ne ferait, en définitive, que traduire la dynamique des organisations, leur propension à se développer.
Créer de la valeur devient alors la preuve que l’entreprise est dans une situation nécessairement satisfaisante. Pour le dire autrement, la valeur créée témoigne que les moyens mis en œuvre sont correctement adaptés à la finalité de l’organisation. Ce raccourci pourrait être qualifié de superficiel car il ne remet pas en cause l’idée même de développement, comme si celui-ci était la raison d’être de l’entreprise.
Cette question irrésolue conduit enfin à en poser une autre : la finalité du secteur assurantiel est-elle de ne constituer que des groupes parfaitement multirisques, qui s’adressent à tous les segments, personnes physiques (B2C) ou personnes morales (B2B), sur tous les produits possibles ? 
La tentation de la diversification systématique : dispersion au risque d’une confusion stratégique ?
Par nature, la technique assurantielle invite à optimiser la dispersion des risques pour accroître la résilience de l’assureur, c’est-à-dire le rendre plus solide en dépit d’une sinistralité devenue soudainement excessive (hausse du passif) ou malgré une crise économique majeure qui grèverait le rendement de ses placements (baisse des actifs), et même dans le cas où ces deux circonstances se cumuleraient.
 ... 


1  Les chiffres relatifs aux mutuelles d’assurance sont issus du rapport annuel 2023 de l’AAM* (en 2024, ce sont 93 sociétés qui sont représentées mais nous avons retenu 2023 pour rester sur la même année que les chiffres de l’ACPR) ; les autres chiffres sont ceux de l’ACPR pour 2023, dans ses Chiffres du marché français de la banque et de l’assurance.
2  Cette méthode consiste à analyser les forces et faiblesses de l’entreprise, mais aussi les éléments externes à celles-ci qui sont autant de menaces ou d’opportunités, soit respectivement et en anglais : Strengths, Weaknesses, Opportunities, Threats.
3  Cet outil permet de contextualiser l’environnement de l’entreprise sur les axes suivants : Political (politique), Economic (économique), Social (socioculturel), Technological (technologique), Environmental (environnemental), Legal (juridique).
4  Laquelle permet de classer les produits (ou les diverses activités si c’est plus pertinent) au regard de leur intérêt en termes de croissance et de rentabilité, l’idée étant de conserver les activités dont la rentabilité ou la croissance sont les plus attrayantes.
5  Professeur à Harvard, né en 1947, Porter est initialement ingénieur aéronautique puis docteur en économie industrielle. Il a acquis sa notoriété dans le monde académique de la gestion et dans celui de l’entreprise pour avoir publié, outre de nombreux articles de recherche, Competitive Strategy : Techniques for Analyzing Industries and Competitors (1980) qui expose le modèle d’analyse des « 5 forces de la concurrence » ainsi que, pour le sujet qui nous concerne, Competitive Advantage : Creating and Sustaining Superior Performances (1985) qui détaille sa fameuse chaîne de valeur.
6  M. E. Porter, V. E. Millar, « How Information Gives You Competitive Advantage », Harvard Business Review, juillet 1985, accessible en ligne https://hbr.org/1985/07/how-information-gives-you-competitive-advantage (vérifié en septembre 2024).
7  « The value a company creates is measured by the amount that buyers are willing to pay for a product or service. », in Porter, Millar, op. cit.
8  Citation extraite de l’article « Michael E. Porter – Structures industrielles, positionnement stratégique et avantage concurrentiel », Les grands auteurs en stratégie, sous la direction de Thomas Loilier et Albéric Tellier, Paris, édition EMS management et société, 2020, 2e édition.
9  Voir notamment E. Laville, L’entreprise verte, Paris, Pearson, 2009, 3e édition.
10  Aujourd’hui, l’approche qui perçoit l’entreprise comme un acteur socio-environnemental et non seulement économique s’est prolongée au-delà de la simple RSE en conduisant à l’émergence des critères dits « ESG » – environnementaux, sociaux et de gouvernance – qui peuvent entrer dans l’analyse d’investisseurs eux-mêmes engagés dans une démarche responsable.
11 https://www.nytimes.com/1970/09/13/archives/a-friedman-doctrine-the-social-responsibility-of-business-is-to.html
12  Pour mémoire, le bénéficie résiduel (BR) = Résultat exploit° après impôt – (capital investi x CMPC) avec CMPC = coût moyen pondéré du capital, soit le coût d’opportunité des capitaux mis à disposition par les propriétaires et les organismes préteurs (exprimé en taux). L’EVA® correspond au BR auquel sont associés près de 160 retraitements pour approcher aux mieux le résultat et le capital à retenir afin d’appliquer la formule de façon optimale.
13  Parce que le ROI n’envisage que le résultat rapporté aux moyens (bénéfice/investissement) sans tenir compte du coût des capitaux investis, il introduit un biais entre analyse du dirigeant et intérêt de l’actionnaire.
 
Dans la même collection

 
Les grands principes de l’assurance
François Couilbault, Nadia Hadj-Chaïb Candeille, Stéphanie Couilbault-Di Tommaso
Précis d’évaluation du dommage corporel
Hélène Béjui-Hugues, Isabelle Bessières-Roques, Gérard Brémond
Risques de responsabilité et assurances des entreprises
Axelle Astegiano-La Rizza
Conformité et contrôle interne dans le courtage d’assuranceNicolas Dufour
Manuel de l’assurance automobile
Elisabeth Le Cheualier, Sylvie Chanh
Contrôle de gestion en assurance
Jean-Francois Decrocq
Contentieux de l’assurance
Jean-François Carlot
Risques et assurances de responsabilité civile
Nadia Hadj-Chaïb Candeille
Les assurances dommages aux biens de l’entreprise
Philippe Laroche
Les grands principes du marketing de l’assurance
Christian Parmentier, Alexandre Rispal et Marie Huyghues-Beaufond
La réglementation des sociétés d’assurance
Pierre-Grégoire Marly, Norbert Gautron et François Tempé
La distribution en assurance, banque et finance
Isabelle Monin Lafin, Grégoire Dupont et Jérôme Speroni
Assurance du risque professionnel en santéJean-Philippe Vauthier
Guide de l’assurance transport et logistique
Jean-Patrick Marcq
L’assurance des flottes automobiles
Olga Mior et Jean-François Simon
Les grands principes de la comptabilité d’assuranceEric Williot
Les grands principes de l’actuariat
Edith Bocquaire, Marion Le Camus – Paradis
Technique et pratique de la réassurance
Evelyne Mlynarczyk et Jean-Pierre Mlynarczyk
La fiscalité de l’assurance vie
Philippe Baillot, Jean-François Piraud et Marc Thomas-Marotel
Risques et assurances construction
Jean Roussel et Solange Becqué-Ickowicz
L’assurance des lignes financières
Dominique Bercovici
La RSE dans l’assurance
Pauline Becquey, François Garreau
La révolution digitale dans l’assurance
Marie-Laure Dreyfuss
Protection sociale d’entreprise et épargne salariale
sous la direction d’Anna Ferreira
Assurer le risque environnemental des entreprises
Sébastien Bécue et David Deharbe
Risques techniques, audit et assurance
Denis Legrand, Franck le Moine et Patrick Thourot
Pratique de l’assurance de santé
Edith Bocquaire, Nadine Charles et Roger Millot
Les grands principes du Risk management
Catherine Véret Jost, traduit par Eric Godbille
La gestion des risques en assurance
Axelle Brault-Fonters, Nicolas Guillaume et Fabien Raviard
Guide pratique de la Conformité en assurance
Odilon Audouin et Alexandre Liaskovsky
 
[image: code]
 
 Retrouvez tous nos livres sur notre site 
boutique.argusdelassurance.com
 
 
 
 
Pour nous contacter :
Éditions de L’Argus de l’assurance
20, rue des Aqueducs
94250 Gentilly
abo@infopro-digital.com
 
 
© L’Argus Éditions – 2026
 
Tous droits réservés pour tous pays
 
Photo de couverture : © Adobe Stock
 
ISBN : 978-2-35474-628-5
 
www.editionsargus.com
Table

	Couverture

	Page de titre

	Préface

	Introduction

	Chapitre I - De l’intérêt pratique à modéliser la création de valeur
	Section I – À quoi sert un modèle de valeur ?
	I – Utilité et apport du modèle de valeur
	A – L’usage fondamental d’un modèle de valeur

	B – Adéquation entre le modèle et le secteur

	C – Ce que le modèle de valeur analyse (et ce qu’il n’analyse pas)



	II – Les différentes acceptions de la « valeur »
	A – Présentation et attrait de la valeur au sens de Porter
	1° Une définition rigoureuse et mesurable

	2° L’attrait du modèle : synthèse et opérationnalité

	3° La double perspective : client et entreprise

	4° Un succès durable dans l’analyse stratégique



	B – Valeur partagée ou maximisée ? Le risque d’une dérive du sens des mots
	1° L’inflation conceptuelle : la dérive sémantique du mot « valeur »
	a. De l’approche actionnariale à l’écosystème des parties prenantes

	b. La dilution sémantique et ses effets pervers



	2° La confusion des registres : économique versus éthique
	a. L’instrumentalisation rhétorique de la « valeur partagée »

	b. Entre effet de mode et prise de position



	3° Les spécificités de l’assurance non-lucrative face à la notion de valeur
	a. La valeur économique sans actionnaires, un paradoxe apparent

	b. L’exigence de clarification conceptuelle propre aux acteurs non-lucratifs

	c. Les enjeux de communication et de gouvernance dans l’écosystème non-lucratif



	4° Pour une approche contextualisée et clarifiée de la « valeur »
	a. L’impératif de distinction conceptuelle

	b. La reconnaissance de la dimension politique des choix stratégiques

	c. Pour une hygiène conceptuelle adaptée au secteur assurantiel









	Section II – Présentation (et limites ordinaires) du modèle classique de Porter
	I – Opérabilité de la valeur au sens de Porter

	II – Description de la chaîne de valeur-type
	A – La chaîne « classique » de Porter

	B – Transposition du modèle à l’activité d’assurance



	III – De l’analyse stratégique à l’action organisationnelle : conditions, limites et écueils de la transposition
	A – Une vision processuelle et volontiers mécaniste

	B – Du stratégique à l’organisationnel : défi, enjeux et conditions de la transposition
	1° Ce que la chaîne de valeur n’est pas : un outil prêt à employer pour changer les organisations

	2° Les conditions du passage de l’analyse stratégique à l’analyse opérationnelle : la nécessaire médiation par les axes de pilotage

	3° Les écueils du change management : quand l’analyse stratégique occulte l’action collective









	Chapitre II - Chaîne de valeur et assurance, une invitation au dépassement
	Section I – Limites internes du modèle de Porter face à la mutualisation
	I – Un simple contrat d’assurance ne crée pas de valeur

	II – La potentielle destruction de valeur est inhérente à l’opération d’assurance
	A – Inopérabilité d’une approche unitaire de la création de valeur : les effets de l’inversion du cycle de production
	1° Occurrence d’une captation de valeur par l’assuré supérieure à celle de l’assureur

	2° Une situation inenvisageable en dehors de l’inversion du cycle de production

	3° Occurrence d’une captation de valeur par l’assuré inférieure à celle de l’assureur



	B – Maîtrise technique des effets de l’inversion du cycle de production



	III – L’assurance a besoin d’un modèle explicatif qui intègre la mutualisation
	A – La valeur créée par l’assureur doit traduire les effets de la mutualisation

	B – La chaîne de valeur de Porter se fonde sur une approche inverse à la mutualisation

	C – L’alignement du modèle stratégique avec l’expertise et la technique





	Section II – Limites externes propres au business model des assureurs
	I – L’omniprésence de la coopétition et la question de l’externalisation
	A – Activité assurantielle et partenariat : une étonnante plasticité

	B – Externalisation des activités : le « démembrement » presque total de l’assurance



	II – Hyper-réglementation des produits : l’exemple de l’assurance santé
	A – L’importance des pouvoirs publics dans le modèle d’assurance santé et prévoyance

	B – L’accélération de la réglementation et la vassalisation* des assureurs santé
	1° Déformation du modèle lié à l’évolution des produits et du marché

	2° Le rôle des assureurs complémentaires dans le financement du système de santé





	III – Rapport à la valeur des assureurs paritaires et mutualistes
	A – Un contexte français et européen assimilateur

	B – Un modèle non-lucratif en crise, entre besoin de se développer et souhait de marquer sa différence







	Chapitre III - Le « réseau de valeur », un modèle stratégique adapté à la technique assurantielle
	Section I – Le réseau, source de la valeur de la transaction* entre l’entreprise et son client
	I – Dépasser la loi de l’instrument
	A – Pourquoi il est nécessaire de « poser le marteau »

		B – Réseau vs. activités principales de l’entreprise



	II – La valeur assurantielle n’est pas une production mais une transaction
	A – À quoi le prix payé donne-t-il accès ?

	B – Chaîne et réseau : deux logiques de création de valeur



	III – Nombre, disponibilité et confiance : les piliers du réseau de valeur
	A – Un élément névralgique : le nombre de personnes mises en relation

	B – Limites de la médiation via le réseau de valeur : la disponibilité des contingences

	C – L’organisation normative de la médiation : confiance entre parties et effectivité du service





	Section II – Application de la configuration du « réseau de valeur » à l’assurance
	I – Composition du réseau de valeur : logique du modèle et activités
	A – Logique de création de valeur au sein du réseau
	1° Sélection et adhésion au réseau

	2° Capacité d’attraction du réseau

	3° Marketing de l’offre du réseau

	4° Exigences techniques imposées au réseau



	B – Diagramme du réseau de valeur générique (Fjeldstad et Stabell)



		II – Application du réseau de valeur au secteur de l’assurance
	A – Composition du réseau de valeur d’un assureur (toutes branches)

	B – Impact de la branche d’assurance sur la configuration de valeur
	1° Permanence des techniques de médiation

	2° La complexification introduite par l’assurance-vie

	3° Vers une approche nuancée : l’hybridation des configurations au regard des facteurs de valeur

	4° Implications pour l’analyse stratégique



	C – Déclinaison du schéma aux assureurs santé et prévoyance



	III – Implications du modèle de réseau de valeur
	A – Sur le cycle de vie du produit

	B – Les défis stratégiques posés par l’intégration de services reposant sur des modèles de valeur différents
	1° L’Assistance, un modèle identique et dont la promotion ne pose pas de difficultés

	2° Les services proprement dit en inclusion, une complexité bien plus résistante
	a. « Servicialiser » l’assurance, une ambition louable mais complexe

	b. Des logiques de valeur différentes

	c. Conséquences en matière de captation de valeur

	d. Conséquences en termes de promotion de l’offre

	e. Alignement des configurations de valeur par la contrainte contractuelle





	C – Le client fait le réseau, pas le produit







	Chapitre IV - Comment l’analyse stratégique peut éclairer le pilotage opérationnel application à l’assurance santé et prévoyance
	Section I – Axes d’analyse et de pilotage sous-jacents du réseau de valeur assurantiel
	I – Mise en évidence des axes d’analyse et de pilotage transverses
	A – Deux axes clés : relation clients et pilotage du réseau

	B – Axes transverses



	II – Différents modèles opérationnels et problématiques classiques
	A – Configuration affectant les activités de « Vente et Sélection »

	B – Configuration affectant les activités de « Fourniture du service »

	C – Configuration affectant l’axe d’analyse et de pilotage « Relation client »
	1° Impacts opérationnels et maîtrise de la délégation

	2° Impacts institutionnels de la délégation de la relation avec les membres du réseau de valeur



	D – Un cas particulier historique (et résiduel) : la réassurance à 100 %





	Section II – De la configuration pure à la réalité hybride : repenser le pilotage stratégique
	I – Les limites des configurations canoniques face à la complexité assurantielle
	A – Illustrations du phénomène d’hybridation des organisations

	B – Situations d’hybridation rencontrées dans les organisations et moyens d’action
	1° Les deux types d’hybridation
	a. Hybridation fonctionnelle

	b. Hybridation organisationnelle



	2° Interactions entre changement de modèle opérationnel et modèle stratégique
	a. Passer de produits standards à des offres sur-mesure change-t-il le modèle stratégique ?

	b. Passer d’une distribution directe au courtage change-t-il le modèle stratégique ?







	II – Anticiper, administrer et organiser l’hybridation du modèle stratégique
	A – La gouvernance face à l’hybridation des modèles : une vigilance nécessaire
	1° La complexification croissante des groupes mutualistes et paritaires, une difficulté majeure pour la bonne maîtrise des enjeux

	2° Le rôle de la gouvernance face aux défis de l’hybridation

	3° Instruments de pilotage adaptés à l’hybridation : vers une gouvernance éclairée
	a. Quelques exemples d’hybridation toutes branches confondues

	b. Piloter l’hybridation





	B – Orchestrer opérationnellement la coexistence des modèles
	1° Les impacts sur les ressources humaines
	a. Le défi du recrutement multi-compétences

	b. L’adaptation des pratiques salariales et de reconnaissance



	2° Transformations culturelles et enjeux d’intégration organisationnelle
	a. Management interculturel et préservation des identités

	b. L’architecture des interactions : espaces, temporalités et processus





	C – Méthode d’identification des modèles et d’adaptation de l’organisation
	1° Description de la démarche
	a. Principes directeurs

	b. L’importance de l’approche itérative et adaptative



	2° Détail des étapes clés
	a. L’identification dynamique des configurations (étapes 1-3)

	b. Le diagnostic différencié par activité (étapes 4-5)

	c. L’adaptation organisationnelle contextuelle (étape 6)

	d. Le pilotage et l’amélioration continue (étape 7)



	3° Savoir exploiter l’hybridation des modèles









	Conclusion

	Annexe

	Bibliographie

	Glossaire

	Table des illustrations

	Index alphabétique

	Page de copyright


OEBPS/etc/titlepage.jpg
Sébastien Rochelle

STRATEGIE EN ASSURANCE

Pour un modéle de création
de valeur adapté au secteur

'ARGUS

DE L'ASSURANCE
I EDITIONS





OEBPS/nav.xhtml

   
   
   Table des matières


		Couverture


		Page de titre


		Préface


		Introduction


		Chapitre I - De l’intérêt pratique à modéliser la création de valeur
		Section I – À quoi sert un modèle de valeur ?
		I – Utilité et apport du modèle de valeur
		A – L’usage fondamental d’un modèle de valeur


		B – Adéquation entre le modèle et le secteur


		C – Ce que le modèle de valeur analyse (et ce qu’il n’analyse pas)






		II – Les différentes acceptions de la « valeur »
		A – Présentation et attrait de la valeur au sens de Porter
		1° Une définition rigoureuse et mesurable


		2° L’attrait du modèle : synthèse et opérationnalité


		3° La double perspective : client et entreprise


		4° Un succès durable dans l’analyse stratégique






		B – Valeur partagée ou maximisée ? Le risque d’une dérive du sens des mots
		1° L’inflation conceptuelle : la dérive sémantique du mot « valeur »
		a. De l’approche actionnariale à l’écosystème des parties prenantes


		b. La dilution sémantique et ses effets pervers






		2° La confusion des registres : économique versus éthique
		a. L’instrumentalisation rhétorique de la « valeur partagée »


		b. Entre effet de mode et prise de position






		3° Les spécificités de l’assurance non-lucrative face à la notion de valeur
		a. La valeur économique sans actionnaires, un paradoxe apparent


		b. L’exigence de clarification conceptuelle propre aux acteurs non-lucratifs






















		Page de copyright


		Table




Pagination de l'édition papier

		9

		10

		11

		12

		13

		14

		15

		16

		17

		18

		19

		20

		21

		22

		23

		24

		25

		26

		27

		28

		29

		30

		31

		32



Guide

		Couverture

		Table

		Début du contenu





OEBPS/etc/frontcover.jpg
STRATEGIE
EN ASSURANCE

Pour un modéle
de création de valeur
adapté au secteur

Sébastien ROCHELLE

'ARGUS

DE L'ASSURANCE
I EDITIONS





OEBPS/etc/qr1.jpg





